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 n° 104 191 du 31 mai 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 octobre 2012 par X qui se déclare de nationalité sénégalaise, tendant à 

l’annulation de « la décision prise (…) en date du 04 septembre 2012, notifiée le 24 septembre 2012 

déclarant irrecevable sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite sur pied de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 octobre 2012 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 30 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 24 mai 2013. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-M. KAREMERA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer. 

 

1.2. En date du 21 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi. 

 

1.3. En date du 4 septembre 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable par une 

décision notifiée au requérant le 24 septembre 2012. 
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Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé déclare être arrivé en Belgique en le 20 07.2007 (sic). II était muni d'un passeport valable 

non revêtu d'un visa. Il n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue 

d'obtenir une autorisation de séjour ; il s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni 

son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été 

dans l'impossibilité, avant de quitter le Sénégal, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les 

autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette 

situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'État - Arrêt du 09-06-2004, n° 

132.221). 

 

À l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état (CE., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application. 

 

L'intéressé invoque son long séjour depuis 2007 et son intégration, à savoir le fait d'avoir des liens 

d'amitié et parler français et néerlandais. Notons que la longueur du séjour et une bonne intégration en 

Belgique ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9 bis, 

car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation de séjour requise (Conseil d'Etat - Arrêt 114.155 

du 27.12.2002). 

 

L'intéressé produit un contrat de travail signé avec la société [R. N.].Toutefois, notons que la conclusion 

d'un contrat de travail et l'exercice d'une activité professionnelle ne sont pas des éléments révélateurs 

d'une impossibilité ou d'une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour; et ne peuvent des lors (sic) 

constituer des circonstances exceptionnelles. 

 

Quant au fait que l'intéressé ne dépende pas d'une aide sociale, c'est tout à son honneur mais on ne 

voit pas en quoi, cela constituerait une circonstance exceptionnelle rendant difficile ou impossible 

l'introduction de sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation diplomatique. 

 

Quant au fait qu'il n'ait pas porté atteinte à l'ordre public, cet élément ne constitue raisonnablement pas 

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers son pays 

d'origine, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu'il s'agit même 

d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

 

En conclusion l'intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l'impossibilité 

d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle 

demande dans son pays d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 auprès de notre 

représentation diplomatique ». 

 

2. Remarque préalable 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi, le Conseil « statue sur la base du mémoire de 

synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. Le requérant prend un premier moyen de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

Après avoir reproduit les deux premiers paragraphes de l’acte entrepris, le requérant argue qu’il est 

« arrivé en Belgique le 20/07/2007 muni de son passeport national avec un visa Schengen, (…) valable 
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du 04/06/2007 au 03/12/2007 ».  Il signale « Qu’il a déposé la copie de son passeport en appui de sa 

première demande d’autorisation de séjour introduite en date du 30/11/2007 », et estime que « la 

décision attaquée repose dès lors sur un motif qui n’est pas exact en fait dans la mesure où elle 

considère à tort que [son] passeport national (…) n’était pas muni de visa ».  Dans sa réplique aux 

arguments de la partie défenderesse, le requérant relève que « la Partie défenderesse ne retrouve pas 

les trace (sic) de la demande d’autorisation de séjour [qu’il a] introduite (…) en date du 30/11/2007, 

qu’elle retrouve cependant la copie de la première page de son passeport en annexe de sa demande 

(sic) du 21/12/2009 ».  Il estime « Que le fait que la Partie adverse ne retrouve pas la demande 

d’autorisation de séjour du 30/11/2007 ne peut [lui] être opposé (…) et justifier la décision attaquée ».  Il 

rappelle la portée de l’article 9bis, §1
er

, de la loi, et affirme « Que dans le cas d’espèce, [son] passeport 

(…) constitue un document d’identité au sens de la disposition susmentionnée et que cette disposition 

n’exige pas que le passeport soit revêtu d’un visa valable ».   

 

3.2. Le requérant prend un deuxième moyen de « la violation de l’article 9 bis de la loi du 15/12/1980 et 

du principe de bonne administration ». 

 

Le requérant rappelle le contenu de l’acte attaqué et indique « Qu’il a invoqué la relation de longue 

durée et le projet de mariage civil avec Madame [C.M.] ainsi l’existence (sic) d’un contrat de travail 

comme circonstances exceptionnelles justifiant l’introduction de sa demande en Belgique ».  Il argue 

qu’il « risque de perdre son travail s’il se rendait dans son pays pour y introduire une demande 

d’autorisation de séjour eu égard au long délai nécessaire pour l’obtention de visa ».  Rappelant la 

notion de circonstance exceptionnelle, le requérant soutient « Que dans le cas d’espèce, il [lui] est 

particulièrement difficile (…) de retourner dans son pays d’origine pour y introduire une demande 

d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique compétent eu égard à son projet de célébration 

de mariage civil invoqué à la base de sa première demande d’autorisation de séjour et le risque de 

perdre son emploi invoqué en appui (sic) se sa (sic) deuxième demande d’autorisation de séjour ».  Il 

conclut que « la décision attaquée viole en conséquence l’article 9 bis de la loi du 15/12/1980 visé au 

moyen ».  Il ajoute, en réponse à la note d’observations de la partie défenderesse, que « Monsieur 

Melchior Wathelet s’était engagé entant (sic) que Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’Asile 

à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction du 19/07/2009 et qu’il y a lieu de 

considérer que cet lie (sic) la Secrétaire d’Etat actuelle tant qu’il n’a jamais été dénoncé ; Que la Partie 

adverse aurait dû en conséquence examiner [sa] demande (…) sur base des critères de long séjour et 

de travail eu égard à l’engagement susmentionné ».  Le requérant estime que son travail « constitue en 

soit (sic) une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis étant donné qu’il lui est 

particulièrement difficile d’abandonner son travail et de retourner au Sénégal pour y introduire une 

autorisation de séjour (…) ». 

 

Le requérant déclare par ailleurs dans son mémoire de synthèse ne plus vouloir invoquer la violation de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme dès lors « qu’il a mis fin à sa relation avec 

Madame [C.M.] ». 

 

4. Discussion 

 

A titre liminaire, le Conseil tient à rappeler que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement 

de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée 

par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

En l’occurrence, le Conseil constate que le deuxième moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation « du principe de bonne administration », dès lors que le requérant ne précise pas de quel 

principe de bonne administration il entend se prévaloir (cf. C.E., arrêt n° 111.075 du 7 octobre 2002).  Le 

Conseil souligne en effet que le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et 

ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif 

(cf. C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008).  

 

4.1. Sur les premier et deuxième moyens réunis, s’agissant de la critique émise par le requérant à 

l’encontre du premier paragraphe de la décision attaquée, le Conseil constate qu’il n’y a aucun intérêt 

dès lors qu’il entend contester un motif de la décision qui n’en est pas un en tant que tel, la partie 

défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans ce premier paragraphe les rétroactes de la 

procédure du requérant sans en tirer aucune conséquence quant à l'existence ou non d'une 

circonstance exceptionnelle. 

Pour le reste, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi, la demande d’autorisation de 

séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou 
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dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle 

à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure.  Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis.   

 

En l’espèce, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de 

séjour du requérant, à savoir notamment son long séjour en Belgique ainsi que « la conclusion d’un 

contrat de travail et l’exercice d’une activité professionnelle », en expliquant pourquoi elle estimait que 

ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra.  Force est de 

constater que cette motivation n’est pas utilement contestée par le requérant qui tente, en réalité, par la 

réitération des éléments invoqués à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, d’amener le Conseil 

à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui excède le contrôle de légalité 

auquel il est tenu. 

 

Par ailleurs, s’agissant de l’argumentation afférente à l’instruction du 19 juillet 2009 « concernant 

l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis » de la loi, le Conseil rappelle que ladite 

instruction du 19 juillet 2009 a été annulée par un arrêt du Conseil d’État n° 198.769 du 9 décembre 

2009, et qu’elle a dès lors disparu, avec effet rétroactif, de l’ordonnancement juridique.  S’il est vrai que 

le Secrétaire d’Etat à la Politique d’asile et de migration s’est engagé publiquement à continuer à 

appliquer les critères tels que décrits dans ladite instruction en vertu de son pouvoir discrétionnaire, le 

Conseil d’État a cependant estimé, dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, que l’application de 

cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose 

plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur 

la base de l’article 9bis de la loi, tant au stade de la recevabilité que du fond.  L’application de cette 

instruction ajoute ainsi à l’article 9bis de la loi des conditions qu’il ne contient pas.  Il en est 

sensiblement de même dans les arrêts du Conseil d’Etat n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011, 

dans lesquels le Conseil d’Etat considère qu’« en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de 

cinq années sur le territoire du Royaume comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 

15.12.80, l’arrêt ajoute à cette disposition légale et, partant, la méconnaît ». 

Dès lors, la partie défenderesse ayant indiqué expressément dans l’acte querellé que « (…) cette 

instruction a été annulée par le Conseil d'état (C.E., 09 déc. 2009, n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011, 

n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d'application », elle a ainsi 

suffisamment et adéquatement motivé sa décision sur ce point, en indiquant la raison pour laquelle 

l’instruction précitée ne s’appliquait plus in specie et en se conformant de surcroît à l’enseignement des 

arrêts précités. 

 

En outre, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse, qu’un long séjour et une bonne 

intégration socio-professionnelle en Belgique ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi, dès lors que le Conseil n’aperçoit pas en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise.  En effet, le Conseil observe que ces éléments sont autant de 

renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire 

belge, mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin 

d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour.   

Au surplus, concernant le contrat de travail dont se prévaut le requérant en termes de mémoire de 

synthèse, le Conseil tient à rappeler, à toutes fins utiles, que, non seulement l’existence de relations 

professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle 

(dans le même sens : C.E., arrêt n° 157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice d’un travail 

saisonnier (dans le même sens : CE, arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat 

à durée déterminée (dans le même sens : C.E., arrêt n° 88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole 
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(dans le même sens : C.E., arrêt n° 114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans 

posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n° 22.864 du 15 

septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine.  Le Conseil rappelle également qu’il a 

déjà été jugé dans un cas similaire que « ne constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) ni 

l'intégration socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la signature des contrats de 

travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de [son] séjour sur le territoire » 

(C.E., arrêt n° 125.224 du 7 novembre 2003).   

 

En ce qui concerne l’argument selon lequel le requérant « risque de perdre son travail s’il se rendait 

dans son pays pour y introduire une demande d’autorisation de séjour eu égard au long délai 

nécessaire pour l’obtention de visa », il n’est étayé par aucun élément concret et repose uniquement sur 

les assertions du requérant, en sorte qu’il relève de la pure supputation et n’est dès lors pas de nature à 

mener à l’annulation de la décision attaquée. 

 

In fine, quant à sa « relation de longue durée et le projet de mariage civil avec Madame [C.M] », le 

Conseil constate que le requérant n’a plus intérêt à invoquer ces éléments dès lors qu’il déclare en 

termes de mémoire de synthèse avoir mis fin à cette relation.  

 

4.2. Partant, les premier et deuxième moyens ne sont pas fondés. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille treize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK  V. DELAHAUT 

 


